
Faut-il prévoir une procédure spécifique pour les salariés en
situation de handicap ?

Réponse courte

Il est impératif de prévoir une procédure spécifique pour les salariés en situation de handicap. Cette procédure doit

débuter dès la reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé et inclure l’identification et la mise en œuvre

d’aménagements raisonnables du poste de travail, le respect de la confidentialité, la traçabilité des démarches, ainsi

que la consultation obligatoire de la Commission consultative du travail des personnes handicapées en cas de

licenciement.

L’absence de procédure ou d’aménagement expose l’employeur à des sanctions civiles et administratives. Il est donc

recommandé de formaliser une procédure interne dédiée, incluant la désignation d’un référent handicap, la formation

des équipes RH, la documentation des démarches et un dialogue régulier avec le salarié concerné.

Définition

Un salarié en situation de handicap est une personne dont la capacité de travail est réduite d’au moins 30 % en

raison d’une déficience physique, mentale, sensorielle ou psychique, reconnue par la Commission médicale

compétente. Cette reconnaissance donne droit au statut de salarié handicapé, conformément à la loi modifiée du

12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées et à l’article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois.

Le statut de salarié handicapé ouvre l’accès à des mesures de protection et d’accompagnement spécifiques,

visant à garantir l’égalité de traitement et l’intégration professionnelle. La reconnaissance officielle est

indispensable pour bénéficier de ces droits.

Conditions d’exercice

L’obligation d’emploi de personnes handicapées s’applique à tout employeur occupant au moins 25 salariés, avec un

quota légal fixé à 5 % de l’effectif total (article L.241-1 du Code du travail). L’employeur doit garantir l’égalité de

traitement, l’absence de discrimination et la mise en œuvre d’aménagements raisonnables du poste de travail.

Les mesures d’adaptation doivent permettre au salarié d’accéder à un emploi, de l’exercer ou d’y progresser, sauf si

elles représentent une charge disproportionnée pour l’entreprise. L’obligation de confidentialité et la traçabilité des

démarches sont également requises.
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Modalités pratiques

La procédure débute par la reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé, délivrée par le ministre ayant le

Travail dans ses attributions, sur avis de la Commission médicale compétente. Dès notification, l’employeur doit

engager un dialogue avec le salarié pour identifier les aménagements raisonnables nécessaires (adaptation du

poste, horaires, équipements spécifiques).

Toute décision relative à l’embauche, à l’évolution professionnelle ou à la rupture du contrat doit prendre en compte

la situation de handicap. En cas de licenciement envisagé, l’employeur doit obligatoirement solliciter l’avis préalable

de la Commission consultative du travail des personnes handicapées (article L.541-1 du Code du travail), sous peine

de nullité de la procédure.

L’ensemble des démarches doit être documenté afin d’assurer la traçabilité et la conformité aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne dédiée à l’accueil, l’intégration et le suivi des salariés en

situation de handicap. Cette procédure devrait inclure :

La désignation d’un référent handicap au sein de l’entreprise.

La formation des équipes RH et managériales à la gestion du handicap et à la non-discrimination.

La traçabilité des démarches d’aménagement et des échanges avec le salarié concerné.

Un dialogue régulier avec le salarié et, le cas échéant, avec les représentants du personnel pour anticiper les

besoins d’adaptation.

Le respect strict de la confidentialité des informations relatives au handicap.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement et à la non-discrimination dans tous les processus RH, conformément

aux principes du Code du travail.

Cadre juridique

Les principales références juridiques applicables sont :

Loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 à L.241-6 (obligation d’emploi, définition, droits et mesures).

Article L.541-1 (procédure de licenciement des salariés handicapés).

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination).

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg.

Contrôle assuré par l’Inspection du travail et des mines (ITM).
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L’absence de procédure spécifique ou d’aménagement raisonnable expose l’employeur à des sanctions civiles et administratives,

notamment la nullité des actes discriminatoires, la réintégration du salarié et l’allocation de dommages et intérêts. Il est impératif de

documenter chaque étape et de solliciter l’avis des autorités compétentes en cas de doute.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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